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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET No 95-110. du J1 Mars '1 995

Portant créêtion de 1a Cornmi.ssion
Nationale de Réforme des véhicules
administratifs.

LE PRESIDENT DE LAREPUBLIOUE,

CHEF DE LIETAT,

CHEF DU GOUVERNEIVIENT,

Ie Loi No 90-0f2 du 11 Décembre 1990 portânt Conâti-tution
de 1a Républicue du Bénin ;

la Loi No 94-020 du 16 Décembre '1995 portant Loi de Finances
pouf la gestion 1995 ;

La Décision No 91 -O42/HCR/pt du J0 Mars 1991 portant proéfa-
!ûatlon deâ résultats définitifs du deuxième tour des 

'élections présidentielles du 24 Mars 1991 I

le Décret No 94-1 14 du 06 Mai 1994 portant cornpositiorr du
Gouvernement ;

le Décret No 91 -292 du J1 Décembre 1991 portant réglemen-
tation du Pari Autonobile de J-rEtat ,

VU

VU

!U

VU

vU

VU

SUR

1e Décret No 91 -20f du 05 Septembre 1991 portant création
de Ia Commission Nationale de Réforme des véhicules adminis-
tratif,s ;.
Propésition du l4inistre des Financçs

TE Consell des Ministres entendu en sa se anc e 4u ,08 Mars 19y5

Articlê 1er.- 11 est créé en Répub1i que du Bénin, une Commission
Nationale de Réforme des véhicules adroinistratifs .

Articfe 2.- La Conmission Natignale de Réforme dês véhicufes
administra ti fs est cftargée :

- dte>pertiser 1es véhicutes administratifs proposés à l'a
réforne à 1r exception des véhicules réa1lsés par les Offices, 1es
Sociétés drEtât et les Projets';

- de fixer 1e prlx de vente plahcher desdits véhicules en
tenant compte des fiais de réparation sur les douze:derni.ers nois
et de ltArgus en Douane. Exception faite des véhlcules gravement
accidenté6i ce prix ne saurait, en aucun cas, Être fixé en dessous
de 1a valeur comptable nette des véhicules concernés.
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Article _3. - La Oomnls sien Natlonal-e de Réforme des véhicules
ée sous ltautorité du Mlnlstre chargé desadrninistratifs est plac

Finances et est composée comme sui.t :

Présidelft : Le Directeur Général des Impôts et des Doiral;'rel

Ranport eur

ou son représentant ;

: - Le Directeur du Garage Central Adninistratif
ou son représentant ;

t faire appel à toute personne, Agent Permaner:t
compétences lui .'Paû'sltraient nécessâ1res

Ylepbre§ Le Di.recteirr de lrExécutton. du Budget ou
sôn représentant ;

Le Directeur des Marchés Publlcs et du Maté-
riel ou son représentant ;

Lrlnspecteur Général des Flnances ou son
représentant ;

Le Directeur des Transports Terrestres ou
son représentant ;

Le représentânt du Service demândeur de la
réforne.

Articte 4.- La Commi-ssion Nationale de -Réfsrroe des véhicules
administratifs peu
de lrEtat dont les
pour 1r accomplissement correct de sa mlssion.

Article 5.- La CoûrBission dispose drun d.ëIai d.e qüarante cinq
(45) jour= à compter de Ia date dr eniegistrement de Ia demande
d I intervention au Ministère chargé des Finances pour accomplir
sa mission.

Ce11e-ci àccomplie, 1es véhicules réformés seront
mis en vente pàr appel dtoffres et cédés aux pI'us offrants.

Toute cession dt office aux üt11lsateurâ est pros-

Les recettes isgues 'de la cessiôn des véhlcules
acquis sui fonds propres ou qui ont été attrlbuées par lrEtat aux
Co].lectlvités -LocaleÊ., leur seront affectées.

Article 6.- Le présent Décret, qui abroge toutes dispositions
â:Effie s contraires, prend effet pour compter de sa date de
signature et sera publié au Journal Officie1.

r Fai.t à COTONOU'

.Par Le Président de Ia Répub1lqrle,'Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,
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l1 'I4ârs 1995

o'.t'lt.l- , {
Nlôéphore S0GL0.-
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Le Ministre drEtat à la Présidence
de 13 République, Chargé de 1ê
Coordination de 1r Action Gouverne-
mentale et de 1a Défense Nationâle,

Désiré VIEYRA.-

Le Miristre des ances,

Paul DOSSOU.-
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